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Principe
Pour rappel, le principe d’attribution 
des étoiles est basé sur celui en vigueur 
au Canada, à la différence que seules les 
descendantes femelles apportent des 
points dans le système wallon. 

Pour devenir une « Vache Étoile », une 
mère doit avoir au minimum deux filles 
qui apportent des points. La descen-
dance  femelle doit recevoir au moins 
un point à la fois pour la production 
et la conformation afin d’ajouter des 
points « Vache Étoile » à sa mère. 

Seule une descendante avec un niveau 
de pureté d’au moins 75 % peut appor-
ter des points à sa mère. Seules les des-
cendantes (y compris les vaches issues 
d’embryons) sous contrôle de perfor-
mance nées en Wallonie apportent des 
points. A titre d’information, le nombre 
d’embryons ayant apporté des points 
est toujours précisé.

Attribution des points 
Production

Comme le précise le tableau 1, et pour 
autant que les conditions générales 
soient respectées, une vache se voit 
attribuer 1 point lorsqu’une de ses filles 
a, durant une lactation, une produc-
tion supérieure de 40 kg par rapport à 
la moyenne troupeau, ou de 100 kg à 
la moyenne wallonne ou si sa produc-
tion viagère dépasse 60.000 kg ou si 
elle a complété 7 lactations. Elle reçoit 
2 points lorsqu’une de ses filles a, du-
rant deux lactations, une production 
supérieure de 40 kg par rapport à la 
moyenne troupeau, ou de 100 kg à la 
moyenne wallonne ou si sa production 
viagère dépasse 70.000 kg ou si elle a 

complété 8 lactations et plus. Une fille 
peut donc apporter par sa production 
maximum 6 points à sa mère. Le tableau 
1 reprend les différents cas de figure. 

Les données de références prises en 
compte au niveau du troupeau ou de la 
Région Wallonne, concerne les vaches 
taries l’année où la fille a été tarie. 

Morphologie

Comme le montre le tableau 2, une 
vache obtient 1 point, pour autant que 
les conditions générales soient respec-
tées, si une de ses filles est classifiée

83-84, 2 points si une de ses filles est 
classifiée 85-86, etc. Une vache obtient 
EX-2E+ ou EX-3E+si elle est reclassifiée 
au moins une fois excellente au cours 
de respectivement deux ou trois lacta-
tions différentes. Une fille peut donc 
apporter par sa morphologie maximum 
6 points à sa mère. En combinant la 
production et la maorphologie, une fille 
peut apporter maximum 12 points à sa 
mère.

Attribution des Étoiles 
Une vache reçoit une étoile chaque 
fois que sa descendance apporte cinq 
points. Les vaches peuvent recevoir des 
étoiles à titre posthume. Une fois que le 
certificat est imprimé, la vache ne peut 
perdre l’étoile obtenue. Les vaches qui 
accumulent les étoiles reçoivent une 
nouvelle reconnaissance. 

• Certificat Bronze : 1 étoile. 

• Certificat Argent : 2 et 3 étoiles

• Certificat d’or : 4 étoiles ou plus

AWE

Pour la quatrième année consécutive, des étoiles ont été attribuées aux vaches qui s’illustrent 
à travers leur descendance femelle au niveau production et morphologie. Cette initiative vise à 
mettre en avant la notion de familles de vaches. 
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LES VACHES ETOILES 
HOLSTEIN 

Bilan 2013 

Tableau 1 Critères d’attribution des points pour la production

Tableau 2 : Critères d’attribution des points 
pour la morphologie

		

1 lactation

2 lactations

2 lactations

3 lactations

3 lactations

4 lactations

Déviation combinée
(gras + protéine)

[(+40)

[(+40)

[(+60)

[(+60)

[(+80)

[(+80)

Production

Classification

Longévité

MCR combinée (*)
(gras + protéine)

(+100)]

(+100)]

(+130)]

(+130)]

(+160)]

(+160)]

Production 
à vie

60 000 kg

70 000 kg

80 000 kg 

90 000 kg

100 000 kg

120 000 kg

Lactations 
complétés

7

8

Conf.

83-84

85-86

87-89

EX

EX-2E

EX-3E+

Points 

1

2

3

4

5

6

Points

1

2

3

4

5

6

ou

ou

ou

ou

ou

ou

ou

ou

ou

ou

ou

ou
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AWE

		 Nom

ROSI

LIBOY

SINTIA ET. DE FASTRE

BLANCHETTE DES 3 PROVINCES

ALINA DE SAINTE BEGGE

JADE-JUNIOR D’HORIMETZ

PAOLA

NEMESIS ET. DES MARBO

LH CLAUDIA

ALFA GINA

6537

705 CORINA

SCHEILA

2481 DE FRANLIEU

000 CLAIRE 726 ET. DU BAILLI

“Date 
naissance”

13.03.96

15.08.95

1.11.95

5.03.97

5.08.00

27.11.00

28.01.01

19.03.01

10.08.01

30.09.01

11.04.02

20.06.02

1.09.02

3.12.02

4.12.04

natur.

4

1

3

3

1

3

3

3

3

4

3

5

5

embr.

6

4

4

2

6

“Point 
total”

27

20

22

20

23

24

21

20

20

20

20

20

21

20

21

“Nb 
étoile”

5

4

4

4

4

4

4

4

4

4

4

4

4

4

4

Père

DONNANDALE SKYCHIEF ET

BOULET CHARLES ET

DONNANDALE SKYCHIEF ET

COMBINATION SUPERSIRE

CAROL PRELUDE MTOTO ET

JOCKO BESNE

CAROL PRELUDE MTOTO ET

HANOVERHILL STARBUCK

RIDGE-STAR JOURNALIST

RICECREST MARTY ET

SABBIONA SKYWALKER

MARC

BOSSIDE RUBEN ET

SHOREMAR JAMES

SILKY GIBSON

Dernier propriétaire

LOOZEN Robert

GILLIQUET Guy & DUMONT

LOOZEN Robert

GPL Des 3 Provinces - (

DE CLIPPELEIR Bernard e

FEYS Stéphane

FRAUENKRON Erich et Wil

BODSON Marc

Centre Prov. Liégeois P

PONTHIER Alain

SEUTIN-DELVAUX Emile

JANSSEN Oswald et Danie

PONTHIER Alain

ROUXHET Etienne et VIER

VANDOORNE Eric

Localité

Charneux

Soiron

Charneux

Borlon

Coutisse

Chièvres

Bullingen

Stavelot

Theux

Sprimont

Ben-Ahin

Walhorn

Sprimont

Izier

Haine-Saint-Pierre

   Némésis des Marbot était jusqu’il y a quelques mois la dernière des nouvelles vaches étoiles en 
vie. Cette vache phare de l’élevage Bodson de Stavelot était issue d’un embryon qui avait permis 
de sauver la génétique d’une bonne vache d’élevage réformée précocement suite à un problème 
de reproduction. Némésis a enregistré une production moyenne de 9.621 kg de lait à 4,27% e MG 
et 3,30% de prot. en 305 jours en 6 lactations. Elle avait été pointée « Excellente 90 » puis deux 
fois « Excellente 91 ».

Outre ses bons classements en séries, son riche palmarès compte : 
Une mention en génisses au provincial de Herve de 2001.
Un titre réserve jeunes vaches au provincial de Herve en 2003.
Une mention des jeunes vaches au provincial de Battice en 2004.
Un titre de grande championne au provincial de Malmédy en 2006.
Une mention vaches adultes et un prix beauté utilité au provincial de Herve 2009.

Tout comme ils l’avaient fait avec Vicky, leur première vache à 100.000 litres, les éleveurs avaient 
décidé de garder cette vache, même si elle ne produisait plus. Alors qu’elle approchait de son 
14ème anniversaire, elle a finalement été réformée en février pour un problème de pattes. Némé-
sis a transmis son potentiel à sa descendance. Ses nombreuses filles sont pratiquement toutes 
pointées Bonne Plus. 

Tableau 3 : Vaches ayant obtenu un certificat d’or en 2013 

Résultats 2013. 
Vous pouvez trouver la liste complète 
des vaches étoilées sur www.awenet.
be, dans la rubrique Lait/Autres/Vaches 
étoiles Holstein. Par rapport à l’année 
précédente, 274 vaches s’ajoutent à 
cette liste. 

Le tableau 3 reprend les nouvelles 
venues dans le classement 4 étoiles et 
plus. 

Une seule est encore vivante à savoir 
Némésis des Marbo à Marc Bodson.

Nous vous proposons également les 
20 éleveurs comptant le plus grand 
nombre de représentantes étoilées et 
les 20 taureaux comptant le plus grand 
nombre de filles étoilées. 

Top 20 des taureaux ayant le 
plus de descendantes étoilées

Top 20 des éleveurs ayant 
le plus de descendantes étoilées

STARTMORE RUDOLPH	 107
COMESTAR LEE	 57
A RONNYBROOK PRELUDE	 50
A TOWNSON LINDY ET	 43
MAUGHLIN STORM ET	 39
BONATUS	 34
DUREGAL ASTRE STARBUCK	 30
HANOVERHILL STARBUCK	 29
SKALSUMER SUNNYBOY	 29
CALBRETT-I H H	 27
FATAL	 27
MEADOLAKE JUBILANT ET	 27
CAROL PRELUDE MTOTO ET	 26
BOULET CHARLES ET	 25
MADAWASKA AEROSTAR	 23
SABBIONA BOOKIE	 23
HANOVER-HILL	 20
JOCKO BESNE	 19
KED JUROR-ET	 19
SILKY GIBSON	 18

JANSSEN Oswald et Danie	 45
BROERS-PEUTAT et Fils	 44
MIESSEN Edwin	 44
FEYS Stéphane	 37
DE CLIPPELEIR Bernard e	 35
Centre Prov. Liégeois P	 31
PONTHIER Alain	 29
DEBOUGNOUX Ph. & Fr.	 28
HEYDENDAL G.P.L.	 28
GEORGES Vincent	 27
PUSSEMIER Eddy	 26
BIEMAR Benoît	 25
HERBAGERE-MOUREAUX	 25
LE BAILLI-DEVROEDE Ferm	 25
LOOZEN Joseph	 24
MEENS Georges et Guy	 24
GUSTIN-PESCH Didier	 23
SCHIFFLERS MATHIEU	 23
DE BORMAN Camille	 22
DETHIER Yves & GOFFINET	 22
LAMBOT Martine et THIRY	 22
LEROUX et BRIOL	 22




